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EXTRAIT du procès-verbal de la séance ordinaire du conseil de la municipalité 
de Sainte-Angèle-de-Prémont, tenue le lundi 11 novembre 2024 en présence du 
président de séance et conseiller nº1, M. Martin Harvey et des conseillers 
Regent Michaud, Sylvie Lacoursière, Denis Bergeron et Georges Lysight. 
 
Absents : M. Michel Pelletier, Maire, Mme Doris Jetté, Conseillère nº2 

ADOPTION DU PROJET DE RÈGLEMENT 324-24 CONCERNANT LA LIMITE 
DE VITESSE SUR LA RUE CAMIRAND ET LE RANG AUGUSTA (AU NORD DE 
AUGUSTA) 

Extrait de résolution : 248-11-2024 

ATTENDU QUE le paragraphe 4o du premier aline a de l’article 626 du Code de 
la se curite  routie re (L.R.Q., c. C-24.2) permet a  une municipalite  de fixer par 
re glement la vitesse minimale ou maximale des ve hicules routiers dans son 
territoire;  
 
ATTENDU QU’un avis de pre sentation du pre sent re glement a e te  donne  a  une 
se ance du Conseil municipal de la municipalite  de Sainte-Ange le-de-Pre mont 
tenue le 21 octobre 2024 et inscrit au livre des de libe rations sous le nume ro 
217-10-2024.  
 
EN CONSÉQUENCE, il est propose  par le conseiller Regent Michaud appuye  par 
le conseiller Denis Bergeron et unanimement re solu:  Que le re glement nume ro 
324-24 concernant la limite de vitesse sur la rue Camirand et le rang Augusta 
(nord de la route Lupien), soit adopte  et qu’en conse quence, le conseil de cre te : 

 
ARTICLE 1  Le pre sent re glement porte le titre de Re glement concernant la
  limite de vitesse sur la rue Camirand et le rang Augusta (nord de 
  la route Lupien). 
 
ARTICLE 2  Nul ne peut conduire un ve hicule routier a  une vitesse exce dant 

30 km/h sur la rue Camirand. La vitesse maximale autorise e sur 
la rue Camirand est de 30 km.  

 
ARTICLE 3  Nul ne peut conduire un ve hicule routier a  une vitesse exce dant 
  70 km/h sur le rang Augusta (nord de la route Lupien) sauf dans
  la zone de la courbe a  proximite  du 2800 rang Augusta ou  la limite 
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  est de 50 km. 
 
ARTICLE 4 La signalisation approprie e sera installe e par le service des  
  travaux publics de la municipalite .  
 
ARTICLE 5  Quiconque contrevient a  l’article 2 du pre sent re glement commet
  une infraction et est passible d’une amende pre vue a  l’article 516
  ou 516.1 du Code de la se curite  routie re.  
 
ARTICLE 6  Le pre sent re glement entrera en vigueur au jour de sa publication
  pre vue le 12 novembre 2024.   
 
FAIT ET ADOPTE  a  la Municipalite  de Sainte-Ange le-de-Pre mont ce 11e jour de 
novembre 2024. 
 

Monsieur le maire demande le vote. 
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______________________________________________ 
Mamou Kaba  
Directrice générale et greffière-trésorière 
Le 11 novembre 2024 
(À noter que le procès-verbal de la séance n’a pas encore été adopté) 

Avis de motion : 21 octobre 2024 

De po t du re glement : 21 octobre 2024 

Adoption du re glement : 11 novembre 2024 

Avis de promulgation : 12 novembre 2024 


